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CONVENTION DE REVERSEMENT 

Relative au programme « IMPULSION » 

PALSE/2016/32 

 

 

 

Etablie en vertu de la convention de financement N° ANR-11-IDEX-0007-02 signée le 10 

janvier 2013 entre l’Etat, l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) et l’Université de Lyon,  

Ci-après désignée par la « convention de financement » 

Etablie en vertu de l’Accord de consortium PALSE signé le 17 juin 2014 entre l’Université 

de Lyon et les établissements partenaires du PALSE. 

Ci-après désigné par « Accord de Consortium » 

 

Entre 

 

 

L’Université de Lyon 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

Dont le siège est situé 92 rue Pasteur  - CS 30122 – 69361 LYON cedex 07,  

N° SIRET  130003 767 00022, Code APE  85.42Z,  

Représentée par son Président, Monsieur Khaled BOUABDALLAH, 

 

Ci-après désigné par « UDL », 

 

Et 

 

L’Université Lumière - Lyon 2, établissement public national à caractère scientifique, 

culturel et professionnel, n° SIRET 19691775100014 4, N° RNE 0691775 E, dont le siège 

est situé 86 rue Pasteur - 69007 Lyon, 

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

 

Ci-après désignée «l'ULL», 

 

Ci-après dénommés individuellement par « la Partie » ou collectivement par « les Parties » 
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Etant préalablement exposé que : 

 

Dans le cadre des Investissements d’avenir, l’UdL a proposé le projet PALSE (Programme 

Avenir Lyon Saint Etienne) en réponse à l’appel à projets Initiative d’Excellence (Idex). Le 

projet PALSE a été retenu par l’Etat, décision du Premier Ministre n° ANR-11-IDEX-0007 

donnant l’autorisation à l’ANR de contractualiser sur le projet dans le cadre de l’action 

« Initiative d’Excellence ». 

 

Le Comité PALSE a lancé en 2016 auprès des établissements partenaires du PALSE une 

action IMPULSION visant à l’environnement de chercheurs et enseignants chercheurs 

nouvellement recrutés sur le site sur le site. Cette action s’inscrit dans la politique 

d’attractivité académique initiée dans le cadre du PALSE avec les Packages et dans la 

dynamique que nous souhaitons impulser avec l’IDEXLYON. 

Le Comité PALSE à partir des remontées des établissements et sur la base des critères 

de la qualité scientifique et du « haut potentiel » du candidat ainsi que la qualité de son 

parcours et sa dimension internationale a sélectionné les lauréats. 

Le PROJET sera réalisé au sein du GRePS, EA 4163, (ci-après le « LABORATOIRE »), 

dirigé par Monsieur KALAMPALIKIS Nikolaos, de l’ULL. 

L'ULL est l’un des établissements partenaires du PALSE, et a soutenu la candidature de 

Monsieur Tanguy LEROY. 

Tanguy LEROY a été sélectionné comme lauréat et s’est vu attribuer un soutien de 

42 000 € pour la réalisation de son projet, ci-après désigné par «PROJET». 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI  SUIT: 

ARTICLE 1- Objet  

 

La présente convention et ses annexes ont pour objet de définir les conditions de 

reversement par I’UdL à l'ULL d’une partie de la subvention ANR perçue au titre du PALSE 

pour le financement du PROJET ainsi que les conditions d’exécution du PROJET. 

La convention définit les rôles de l’UdL, et l'ULL. 

 

 

ARTICLE 2 : Rôle de l’UDL 
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L’UdL est l’établissement porteur du PALSE. A ce titre, il est destinataire des crédits ANR 

destinés à sa mise en œuvre et dans ce cadre responsable de l’appel à projets 

« Impulsion».  

 

ARTICLE 3 : Rôle du Responsable Scientifique 

Le Responsable Scientifique est Tanguy LEROY. 

Il est à ce titre chargé de la mise en place du PROJET, tels que décrit dans l’annexe 1.  Il 

assure le suivi du PROJET et produit les rapports scientifiques sur demande de l'ULL ou 

de l’UdL.  

 

ARTICLE 4 : Rôle de l'ULL 

L'ULL s’engage, à accompagner la mise en œuvre du PROJET, au sein des laboratoires 

susmentionnés. 

 

L'ULL s’engage à ce que les sommes versées selon les modalités prévues à l’article 7 

soient exclusivement dédiées au PROJET tel que décrits dans l’annexe 1 et selon le budget 

joint en annexe 2. Elle assure le suivi administratif et financier du PROJET. 

 

L'ULL s’engage à fournir à l’UdL, dans un délai de trente jours ouvrés après la demande 

écrite de l’UdL, tous les éléments en sa possession permettant de répondre aux 

éventuelles demandes de l’ANR concernant le PROJET. 

 

L'ULL s’engage à réaliser le PROJET dans les délais définis à l’article 9 de la présente 

convention. 

 

ARTICLE 5 : Accord de consortium  

Toutes les clauses de l’Accord de Consortium conclu conformément à l’article 6.3 de la 

Convention de Financement n° ANR-11-IDEX-0007-02 s’appliqueront au PROJET. 

 

ARTICLE 6 : Communication 
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Toutes les publications et les communications réalisées dans le cadre du PROJET devront 

faire apparaitre la mention suivante : « Ce travail a été réalisé grâce au soutien financier 

du Programme Avenir Lyon Saint-Etienne de l'Université de Lyon, dans le cadre du 

programme "Investissements d'Avenir" (ANR-11-IDEX-0007). » 

 

ARTICLE 7 : Modalités financières 

7.1 

L’UdL s’engage à reverser à l'ULL le montant de l’aide allouée au titre du PROJET soit la 

somme maximale de 42 000 € (quarante-deux mille euros). 

L’aide allouée n’entre pas dans le champ d’application de la TVA conformément à l’article 

4.4 du Règlement financier de l’ANR relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de 

l’appel à projets Initiatives d’excellence. 

 

7.2 

L’UdL s’engage à verser à l'ULL la somme correspondante aux dépenses éligibles selon 

le règlement financier de l’ANR à hauteur du montant total du présent soutien. l'ULL 

percevra deux versements :  

- Un premier versement à signature de la présente convention d’un montant de 33 

600 € (trente-trois mille six cent euros) sur présentation d’un appel de fond de 33 

600 € reprenant les références de la présente convention. 

- Le versement du solde d’un montant maximum de 8 400 € (huit mille quatre cent 

euros) sur présentation par l'ULL d’un relevé de dépenses détaillées signé de son 

agent comptable, d’un rapport scientifique et d’un appel de fonds reprenant les 

références de la présente convention. 

En cas de trop perçu, l'ULL s’engage à rembourser l’UdL des sommes indûment perçues. 

En cas de résiliation (art 11) et au plus tard dans les trois mois après la date de fin du 

PROJET ou de la date effective de résiliation, l'ULL doit fournir un état récapitulatif des 

dépenses acquittées couvrant la durée globale du PROJET, validé et signé par l’Agent 

Comptable ainsi qu’un rapport scientifique final. 

 

7.3 Coordonnées bancaires 
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Les versements se feront sur le compte bancaire dont les coordonnées sont précisées ci-

dessous : 

Code banque Code guichet N° de compte Clé 

10071 69000 00001004332 66 

 

Les versements interviendront dans les 30 jours à compter de la date de réception de la 

facture qui sera adressée à la signature du présent contrat à l’attention du service financier 

de l’Université de Lyon, 92 rue Pasteur - CS 30122 - 69361 Lyon cedex 07, sous réserve 

du versement préalable des fonds par l’ANR à l’UdL.  

 

ARTICLE 8 : ELIGIBILITE DES DEPENSES 

Les dépenses éligibles sont celles prévues par le règlement ANR relatif aux modalités 

d’attribution des aides au titre des appels à projets initiatives d’excellence.  

 

Les dépenses sont éligibles du 1er juin 2016 au 1er juin 2017 

 

Dans le cas où une dépense engagée par l'ULL au titre de cette convention ne serait pas 

jugée éligible par l'ANR, l'ULL s'engage à reverser la part de subvention correspondant à 

cette dépense ainsi que les frais de gestion y afférant à l’UdL dans un délai de trois mois 

après que l’UdL en ait fait la demande. 

 

L'ULL s’engage à respecter les procédures de justifications annuelles des dépenses mises 

en place par l’ANR. L’UDL s’engage à fournir au plus tôt à l'ULL les informations relatives 

à ces procédures. 

 

ARTICLE 9: FRAIS DE GESTION 

 

L’ULL pourra faire figurer parmi les dépenses éligibles des frais de gestion selon les 

modalités fixées par le règlement ANR relatif aux modalités d’attribution des aides au titre 

des appels à projets Initiatives d’Excellence. Ces frais de gestion devront être inclus dans 

le budget du PROJET et ne viennent pas en supplément. 
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Ces frais ont un caractère forfaitaire et sont plafonnés à 4 (quatre) % du coût total des 

dépenses réalisées. 

 

ARTICLE 10 : DUREE 

Le PROJET se déroule du 1er juin 2016 au 1er juin 2017. 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature et prendra fin 

à l’exécution complète des obligations par les parties ou en cas de fin anticipée de la 

convention de financement. 

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

Cette convention peut être résiliée par l’une des Parties en cas de non-exécution par une 

ou plusieurs  Parties de ses engagements. Cette résiliation ne devient effective que dans 

un délai de trente jours à compter de la notification de son manquement par lettre 

recommandée avec accusé de réception à toutes les parties. 

 

ARTICLE 12 : LOI APPLICABLE – LITIGE 

La convention est soumise au droit français.  

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution du Contrat, les Parties s'efforceront 

de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire de leurs autorités respectives. Au 

cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de deux 

(2) mois à compter de la survenance du différend, notifiée par la Partie plaignante aux 

autres Parties, le litige sera définitivement tranché par les tribunaux compétents. 

 

Fait à Lyon, en deux exemplaires, le  

 

Pour l’Université de Lyon  Pour L’Université Lumière - Lyon 2 
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Le Président La présidente 

Khaled BOUABDALLAH Nathalie DOMPNIER 

 

Le lauréat  

 

 

 

Tanguy LEROY 
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Annexe 1 

1. Projet 

Il s’agit d’une part de mettre en place un projet de recherche prospectif et 

interdisciplinaire sur les objets du quantified-self (objets connectés) et leurs 

applications en santé, et d’autre part d’organiser des séminaires portant sur l’éducation 

à la santé dans le cadre d’une chaire franco-brésilienne. Le projet proposé s'inscrit 

ainsi pleinement au sein des objectifs prioritaires de l’UdL et de notre établissement, à 

savoir la nécessité de renforcer les collaborations interdisciplinaires et inter-

laboratoires du site sur le champ de la santé et d’internationaliser les activités des 

chercheurs et des formations. 

 Recherche : projet inter-labos du site : « Santé et innovation technologique : 

représentations et usages du Quantified-Self » 
 

Il s’agit de mettre en place un projet de recherche inter-labos du site (GRePS UL2, 

ELICO UL1/UL2/UL3/IEP/ENSSIB, HESPER UL1) visant à investiguer les 

représentations sociales et les usages effectifs des outils du quantified-self en 

France, mais aussi à identifier les facteurs (médicaux, sociodémographiques, 

sociocognitifs, émotionnels) associés à ces représentations et usages et en 

mesurer les conséquences sur les relations aux soignants, la mise en œuvre 

effective de comportements de santé et la qualité de vie. Ce projet vise ainsi à 

répondre à des problématiques d’actualité relatives à l’innovation technologique 

des pratiques de prévention en santé et de la prise en charge des patients atteints 

de maladies chroniques. Le recueil des données envisagé implique de solliciter la 

plateforme de recherche participative « Les Seintinelles ». Une demande de 

financement est en cours auprès de l’Institut National du Cancer, le soutien 

demandé ici permettrait de compléter le budget inhérent au recueil de données, 

aux analyses statistiques, et à la publication des résultats spécifiques à la partie 

quantitative du projet dont nous sommes en charge. 

 Formation et internationalisation 
 

Profitant du lancement de la « Chaire Franco-Brésilienne Serge Moscovici », 

appuyée par notre laboratoire, nous comptons effectuer, en mai 2017, un court 

séjour à São Paulo pour réaliser un module d’enseignement sur l’éducation à la 

santé auprès d’un public de masterants, doctorants, post-doctorants et chercheurs 

issu du réseau du laboratoire CIERS-ed de la Fondation Carlos Chagas, siège de 

la Chaire au Brésil. 
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2. Budget 
 

Budget prévisionnel projet Impulsion  

Intitulé de la dépense prévisionnelle Equipement  Personnel Fonctionnement  

Ingénieur de recherche 11 mois ETP   38 000 €     

Séminaire Sao Paulo (chaire franco-
brésilienne)     2 384,62 €   

         

Totaux par catégorie    38 000 €     2 384,62 €   

Total Hors Frais de Gestion  40 384,62 € 

Montant Frais de gestion  1 615,38 € 

Montant FG inclus  42 000,00 € 

 


